
Le paturage 
~1es grandes 
b~tt:'~ 

Ordonnance de 1942 supplementaire a !'Ordonnance 

relative aux COMMUNES DU VALLE 

(Le 31 janvier 1942) 

LA COUR ayant pris en consideration une requete 
d~un nombre de personnes qui gardent des betes a 
paturer sur les Communes du Vaile, et oules les 
conclusions de l'Avocat General, a ordonne et ordonne:-

QUE dans !'Article 7 de !'Ordonnance relative aux 
Communes du Valle passee le 25 juin 1932 les 
dispositions suivantes seront substituees a celles 
con.tenues dans !'Ordonnance provisoire supple­
mentaire a !'Ordonnance relative aux Communes du 
Vaile passee le 17 mai 1941 -laquelle est presente­
ment rappelee tout en confirmant le rappel y contenu 
de la partie ayant reference aux grandes betes du 
susdit Article 7 de la dite Ordonnance de 1932, 
sav01r:-

T oute personne qui mettra une grande bete a 
paturer sur les Communes sera tenue de la garder 
ATT ACHEE A UN PIEU de maniere convenable 
le jour et Ia nuit pendant tout .le temps que telle 



bete s'y trouvera - ce pieu sera place de telle 
fa~on que lorsque la corde ou chaine sera tendue 
de toute sa longueur !'animal ne pourra pas 
atteindre une route publique se trouvant sous 
I' administration du Co mite des V oies Publiques -
telle corde ou chaine devant etre d'une longueur 
n ·excedant pas 25 pieds. 




